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              PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Direction de l’Ecologie

Arrêté préfectoral n°2020-s-11 du 29 juin 
2020 portant autorisation de déroger à la 
législation relative aux espèces protégées

Le préfet des Pyrénées-Orientales
Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.415-3
et R.411-1 à R.411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de
demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du
code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant  les listes des amphibiens et  des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces
animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  pour  certaines
opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ,

VU   l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2019 de la préfecture des Pyrénées-Orientales
donnant délégation de signature à Monsieur Patrick Berg, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement d'Occitanie,

VU   l’arrêté  du  14 mai  2020 portant  subdélégation  de signature  du directeur  aux
agents de la DREAL Occitanie,

VU la demande de dérogation déposée le 10 février 2020 par la commune d’Argeles-
sur-Mer  dans le cadre de la mise en œuvre des actions du site Natura 2000
FR9101493  "Embouchure  du  tech  et  grau  de  la  Massane"  et  plus
particulièrement dans le cadre de ses suivis terrestres dont le plan d’action 2019
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– 2021 a été validé le 7 février 2020 lors du conseil de gestion du Parc Naturel
Marin du Golfe du Lion.

Considérant  qu’il  est  important  de  réaliser  des  suivis  pluri-annuels  sur  le  site  
Natura2000  FR9101493  "Embouchure  du tech  et  grau de la  Massane"  afin  
d’évaluer son état de conservation,

Considérant  qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de ce 
projet d’inventaire, car l’inventaire de certaines espèces nécessite leur capture,

Considérant les  mesures  pour  éviter  les  impacts  sur  les  espèces  inventoriées,  
proposées dans le dossier de demande de dérogation, reprises et complétés  
aux articles suivants,

Considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux spécimens 
d’espèces  protégées  concernées,  et  est  sans  effet  significatif  sur  
l’environnement, elle ne requiert donc pas de participation du public préalable à 
l’octroi  de  la  dérogation,  en  application  de  l’article  L123-19-2  du  code  de  
l’environnement,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement,

ARRETE

Article 1     - Les espèces ciblées par la dérogation  

La  commune d’Argeles-sur-Mer,  Allée  Ferdinant  Buisson-  66670  Argeles-sur-mer  et
plus particulièrement certains agents de son service espaces naturels (Article 2), est
autorisée  à  capturer  et  relâcher  des  individus  énumérés  ci-dessous  et  selon  les
conditions des articles 3° du présent arrêté.

Les espèces suivantes pourront être sujettes à capture avec relâché immédiat
sous les conditions édictées à l’article 3     :  

Amphibiens
Crapaud calamite (Epidalea calamita)
Crapaud épineux (Bufo spinosus)
Discoglosse peint (Discoglossus pictus)
Rainette méridionale (Hyla meridionalis)
Pélobate cultripède (Pelobates cultripes)
Triton palmé (Lissotriton helveticus)
Grenouille de Perez (Pelophylax perezi)
Grenouille de Graf (Pelophylax grafii)

Reptiles
Psammodrome d’Edwards (Psammodromus edwarsianus)
Psammodrome algire (Psammodromus algirus)
Lézard catalan (Podarcis liolepis )
Couleuvre de Montpelier (Malpolon monspessulanus)
Couleuvre à échelons (Zamenis scalaris)
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L’autorisation s’inscrit dans un objectif d’inventaire avec capture et relâché immédiat sur
le site natura 2000  FR9101493 "Embouchure du tech et grau de la Massane" dans sa
partie terrestre.

Article 2 - Bénéficiaires de la dérogation

Captures avec relâché immédiat     :  
COVATO Fabrice Chargé de mission Natura 2000 - Commune d’Argeles-sur-mer
LAYSSOL Bruno Chargé de mission Natura 2000 - Commune d’Argeles-sur-mer

Article 3 - Modalités des inventaires  

Chaque capture sera enregistrée et localisée.

a. Amphibiens

→ Précaution quant à la végétation aquatique
Une  attention  particulière  sera  portée  à  la  végétation  des  milieux  aquatiques
inventoriés. Ainsi toutes les précautions devront être mises en place afin d’éviter tout
impact sur la végétation support de ponte pour beaucoup d’espèces aquatiques dont
les amphibiens inventoriés. La végétation ne devra en aucun cas être arrachée lors des
prospections au sein des milieux aquatiques.

→ Protocole d’inventaire 
Le protocole d’inventaire des Amphibiens s’inspire du protocole POP Amphibien « com-
munauté » avec toutefois 5 sessions (de 4h à une demie journée par session) par an et
par site organisées durant la période de reproduction des espèces afin de détecter l’en-
semble des espèces potentielles. 

→ Capture
Toute prospection est réalisée en bordure de mare sans pénétration dans la mare et
sans atteinte à la végétation. Aucune végétation ne doit être arrachée. Les conditions
d’approche des mares et leur circulation sur le pourtour doivent permettre d’éviter tout
impact sur les amphibiens tel l’écrasement involontaire.

Il est privilégié l’identification par écoute et à vue afin de perturber le moins possible les
amphibiens durant leur période migratoire, de reproduction et de développement.
L’utilisation d’une source lumineuse est  autorisée.  Les photographies permettent de
s’assurer des déterminations en cas de doute. 

La  recherche  du  Pélobate  Cultripède  est  effectuée  aux  périodes  permettant  son
identification à vue ceci afin d’éviter tout impact sur cette espèce vulnérable.

Lorsque  les  captures  auront  été  jugées  indispensables,  elles  seront  effectuées
manuellement,  à  l’aide  d’une  épuisette  et  ce  à  raison  de  3  coups  d’épuisette  par
session et par site prospecté ; les amphibiens seront maintenus sur place dans des
bacs remplis  d’eau de la  mare  et  seront  libérés juste  après  leur  identification.  Les
individus seront entreposés de manière à prévenir toute prédation intra-spécifique ou
inter-spécifique. Les captures devront être justifiées et notées dans le suivi adressé à la
DREAL.
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→ Mesures de limitation des risques liés à la Chytridiomycose
Un certain  de  nombre  de  mesures  sont  prises  pour  éviter  toute  infection  et  toute
contamination des points d’eau et des individus vis-à-vis de la Chytridiomycose :
- Le matériel (bottes, épuisette,…) est désinfecté avant chaque campagne de terrain,
-  Le  matériel  est  désinfecté  entre  chaque  mare  prospectée  au  cours  d’une  même
campagne de terrain,
- Pour toute manipulation d’amphibiens, l’opérateur est équipé des gants jetables non
poudrés. Les individus capturés sont maintenus individuellement (seaux, flacons, …).

b.Reptiles

→ Précaution quant aux habitats naturels
Une attention particulière doit être portée aux habitats naturels des reptiles. Ainsi il n’est
autorisé  aucune  destruction  de  caches  type touffes  d’herbes,  amas de  bois  morts.
Aucune pierre, aucun cailloux ne sera soulevé. 

→ Protocole d’inventaire
Le protocole d’inventaire des reptiles s’inspire du protocole POPreptile avec 6 sessions
par  site  par  an  organisées durant  la  période  la  plus  propice  à  leur  détection. Les
sessions sur un site donné sont espacées de deux jours minimum. 

→ Capture
Lorsque les captures seront indispensables, seuls les juvéniles peuvent être capturés
pour identification. Il est interdit de capturer des femelles gravides.
Si des plaques sont mises en place, il faut veiller à les soulever à la main. Les reptiles
juvéniles en dessous capturés, le sont mains gantées ou au moyen d’un crochet prévu
spécifique (pour les serpents). 

Article 4 – Modalités et durée de la dérogation

L’autorisation est accordée au sein du site Natura 2000  FR9101493  "Embouchure du 
tech et grau de la Massane" jusqu’au 30 septembre 2021.

Article 5 – Suivi de l’étude

La commune d’Argeles-sur-mer adresse à la DREAL Occitanie pour chaque année d’in-
ventaire avant le 31 mars de l’année suivante une note précisant la bonne mise en
œuvre des prescriptions de l’arrêté ainsi que les difficultés rencontrées. Cette note sera
accompagnée d’un tableau reprenant à minima les éléments suivants ainsi qu’une car-
tographie localisant les zones d’inventaire:

EXEMPLE
Date 
et   Lieu  des
inventaires

Espèces
capturées et
stade  de
développem
ent  (adulte,
larve,
juvénile...)

Nombre
d’individus
capturés  et
relâchés

Justification
de la capture

Nombre
d’animaux
mort

Autres  espèces
protégées
capturées
involontairement

Enjeux
de
l’espèc
e

Commentaire

11/04/2021
Site XY

Pelophylax
grafii

5 Complexe
des
grenouilles
vertes

0 0 Enjeu
faible

Pas  de
commentaire
particulier

…. …. …. ….
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Lorsque cela sera rendu possible au vu des données recueillies, les notes devront être conclusives
eut égard aux objectifs fixés.

Article 6 - Publication et communications

La commune d’Argeles-sur-mer et les bénéficiaires de l'article 2° du présent arrêté pré-
ciseront dans le cadre de leurs publications et communications diverses que ces tra-
vaux ont été réalisés sous couvert d’une autorisation préfectorale, s’agissant d’espèces
protégées.

Article 7 – Autres autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pour-
raient être par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération.

Article 8 – Modification de la demande

Des modifications substantielles pourront faire l'objet d'avenants ou d'arrêtés modifica-
tifs. Elles ne deviendront effectives qu'après leur notification.

Article 9     : Mesures de contrôle  

La  mise  en  œuvre  du  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  contrôle  par  les  agents
chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 10     : Sanctions  

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article  11     : Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa  publication  au
recueil des actes administratifs. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans  le  même  délai,  un  recours  gracieux  peut  être  formé  devant  le  préfet  des
Pyrénées-Orientales, ou un recours hiérarchique devant la ministre de l’écologie, de la
transition écologique et solidaire – Direction générale de l’aménagement, du logement
et de la nature – 

Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra
être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux
mois vaut rejet de la demande).
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Article 12     : Exécution     

Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
d'Occitanie, le chef de service départemental de l’Office français pour la biodiversité et
de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales.

Pour le préfet
Par délégation

Le chef de division biodiversité montagne et atlantique

Michaël DOUETTE
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